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PHARMACIE D’OFFICE

M. W. Bech, P lace Neuve 
Toutes les au tres pharm acies sont ouvertes 

ju sq u ’à midi.

Cwcle Q im «
P a r c  8 9

au jeu de la baraque

|lssocla,lm £a Sentinelle
Assemblée réglementaire

I-iïincli 3 3  juin 1896
à 8 V2 heures du soir

au Cercle Ouvrier
PARC 89

Ordre du jour :
1. Appel.
2. Lecture du procès-verbal de la dernière

assemblée.
3. Rapport sur la liquidation de l’ancien

compte.
4. Rapport de la commission de vérifica

tion des comptes.
5. Rapport sur la situation de la Société.
6. Divers.

Tous les actionnaires sont instamment 
priés d’y assister.

Le Comité.

le ôulatî ismc
exi Suisse

Le b o u lan g ism e  n ’es t  pas m o r t  ; il 
a s im p lem en t qu itté  la F ran ce  p our  
v en ir  s 'in s ta l le r  en Suisse. A u général 
B o u lan g e r  a s u cc éd é  le généra liss im e 
F r e y  — celui-là m êm e qui tra ite  en 
collègue l 'em p e reu r  d ’A llem agne et 
foudro ie  d’une parole o lym pienne < une 
ce rta ine  p re sse  >.

Ce sont, en effet, de véritables p ré 
ten tions  d ic tatoriales q u ’affiche le chef 
d u  d ép a r tem en t  militaire depuis q u e l
q u es  années . C om m e le faisait o b se r 
v e r  r é c e m m e n t  VOstschweiz, aussitô t  
ap rè s  la création des  co rps  d’armée, 
M. F rey  s ’es t  fait a t t r ib u e r  par se s  col
lègues  du  Conseil fédéral le rang, soit 
les  insignes de co m m an d an t  de co rps  
d ’arm ée. N otre  m inistre  de la g u e r re  
s ’es t  fait ensuite  adjoindre une < co m 
m ission  de la défense nationale », co m 
p o sée  d es  q u a tre  co m m an d an ts  de 
co rp s  d ’arm ée,  du  chef d ’a rm e  de l’in
fanterie  e t du chef du b u reau  d 'état- 
m ajor,  ainsi q u 'u n  « officier d’état-ma- 
jo r  », ce d e rn ie r  co m m e « aide parti
cu lie r  », c ’es t  à d ire  une  so rte  de chef 
d ’é ta t-m ajor géi éral. La loi su r  les 
peines disciplinaires dans  l’a rm ée  su isse  
t ransfère  au chef du  d ép a r tem en t  les 
com pétences  d isciplinaires en m atière 
militaire, aucun  re c o u rs  n ’é tan t admis

j con tre  les peines p ro noncées  par lui. 
j Enfin, l’art. 1" de l’avant-pro je t  d’orga

nisation militaire de  la Confédération 
su is se  d u  2 mai 1895 contient tex tuel
lem ent la d isposition su ivante  : « La 
direction  et l’adm inis tra tion  de l’armée, 
ainsi q u e  la prépara tion  de la défense 
nationale incom ben t au  d ép a r tem en t  
militaire fédéral. »

Mais ce n’est  pas  tout, voici m ain
tenan t le Bund  qui expose  tou t au long 
les singuliè res  com pétences  que  s ’at
tr ibue  M. F rey. L’artic le es t  trop  si
gnificatif p o u r  ne pas  ê tre  rep rodu it  :

A  propos de la loi sur la discipline 
m ilitaire, la position du départem ent 
m ilitaire a été mise en question. On a 
voulu lu i contester les compétences pé
nales qui lui appartiennent de par l’usage 
et la loi et doivent nécessairem ent lui 
appartenir. P lus tard, on a teD té  de 
donner une forme précise à l ’idée, e t l’on 
a prétendu que le clief du départem ent 
m ilitaire n ’était que le supérieur adm i
nistratif, et non le supérieur m ilitaire des 
com m andants de corps d’armée. Cette 
d istinction n ’est conforme ni à la loi, n i 
à la pratique, e t ne répond pas à la con
ception que le chef du départem ant 
m ilitaire actuel, tou t comme ses prédé
cesseurs et le Conseil fédéral tou t entier, 
se fait de ses fonctions.

La loi ne distingue pas entre les com
pétences adm inistratives et les compé
tences m ilitaires du chef du départem ent 
m ilitaire. Le chef du départem ent m ili
ta ire  est sim plem ent, de par la loi, à la 
tê te  de tou t le systèm e m ilitaire, et, par 
conséquent — en tem ps de paix — à la 
tê te  de l ’armée. Le chef du départem ent 
m ilitaire n ’a pas seulem ent à s’occuper 
de l ’équipem ent, de l’arm em ent et de 
l’en tre tien  de l’armée, il est aussi l ’ins
tance suprêm e en m atière d’instruction 
et de discipline, e t responsable de l’in s
truction  et de la discipline. Aucun plan 
d’instruction, aucun ordre général, aucun 
plan de m anœuvre n ’est valable sans 
l’approbation du chef du départem ent 
m ilitaire. A dm ettre qu’un instructeur chef 
ou un chef d’armes, qui sont fonction
naires du départem ent m ilitaire, possè
dent des compétences que le chef du 
départem ent m ilitaire ne posséderait pas, 
est au moins illogique, à moins que ces 
com pétences ne leur soient expressém ent 
attribuées par la loi ou par une ordon
nance (comme par exemple la compé
tence de l ’instructeur chef de délivrer 
des certificats de capacité). I l en faut 
dire au tan t de cette prétention  qu’un 
com m andant de corps d’armée ne serait 
sous les ordres du chef du départem ent 
m ilitaire que tan t qu’il a le pied dans 
l’étrier.

Le chef du départem ent m ilitaire 
exerce la puissance disciplinaire suprême 
en m atière m ilita ire ; il dispense en 
dernière instance l’éloge, le blâm e et les 
punitions, et, aux term es d’une décision 
expresse du Conseil fédéral, il n ’y  a pas 
de recours contre les peines m ilitaires 
prononcées par lui.

I l est clair que les com m andants de 
corps d’armée, aussi bien que tous les 
autres officiers sont subordonnés au chef 
du départem ent m ilitaire, non seulem ent 
au po in t de vue adm inistratif, mais en
core en ce qui concerne l ’instruction et

la discipline e t que, par conséquent, j 
comme il n ’existe, en tem ps de paix, j 
en dehors la sphère des a ttribu tions du j 
départem ent, aucune autre com pétence i 
m ilitaire, le chef du départem ent m ilitaire j 
est — en tem ps de paix —  le supérieur 
non seulem ent adm inistratif, mais encore 
m ilitaire des com m andants de corps 
d’armée.

T ou te  la théorie  du B und  se  h eu r te  
aux  tex tes  constitutionnels. D’après  
l’article 102 de la Constitution, le Con
seil fédéral dirige les affaires fédérales,

•; conform ém ent aux lois et a r rê té s  de 
| la Confédération ; il veille à la s û re té  
i ex tér ieu re  de la Suisse, au maintien 
i de son indépendance  et de sa  neu tra -  
| l i té ; il veille à la s û re té  in térieu re  de 
j la Confédération, au maintien de la 
| tranquillité  e t de l’o rd r e ;  il es t  chargé 
j  de ce qui a rap p o r t  au militaire fédé- 
i ral. D’après  l’artic le suivant, la répar-  
; tition des  affaires a un iquem en t pour  
: b u t  d’en faciliter l ’exam en et l’expédi- 
I tion, mais les décisions ém anen t  du 
: Conseil fédéral co m m e autorité, 
j Ainsi, c’es t  tou t s im p lem en t au- i 
| des&us de la Constitution q u ’en tend  se  j 
L p lacer le chef du d ép a r tem en t  mili- 
j taire.
j N e se  trouvera-t-il  pas une m ajorité  
; aux C ham bres  fédérales pour le rap- 
i  peler au re sp ec t  de la C harte  consti- 
I tutionnelle ?
| On ne peu t guère  l’e sp é re r  ; aussi 
| est-ce un devoir pour to u s  ceux  qui 
I ont à cœ u r  le maintien de nos vieilles 
j l ibertés helvétiques et qui n ’en tenden t 
j pas les la isser fouler aux pieds plus 
: long tem ps par un nouveau  Boulanger, 

de s igner la d em an d e  de ré fé ren d u m  
j con tre  le code disciplinaire qui tend à 
j su p p r im er  nos dern iè res  garan ties con- 
j tre  le bon plaisir du chef du  départe- 
j m ent militaire, 
j — ■
| La paix réside dans la volonté des peuples; 
j pas ailleurs.
! Pénétrons-nous donc les uns e t les autres 
| de la solidarité de nos intérêts, e t demain,
| sans aucun interm édiaire, nous pourrons im- 
j poser nous-mêmes la trêve des armes, en dé

crétant, à la barbe des rois, la fra tern ité des 
peuples dans le socialisme international.

Louis Dubreuilh.
   oootfÿooo--------------

Confédération suisse
Chronique des Chambres. — Au

Conseil national 011 discute le projet d’a r 
rêté concernant l’alimentation des troupes 
en temps de paix. La commission a mis 
au panier celui qui avait été élaboré par 
le département militaire et qui portait un 
titre prenant au moins une demi-page: 
Arrêté fédéral concernant l’augmentation 
de la bonification d'ordinaire de la Con
fédération à l’alimentation, etc., etc.

Je vous prie de croire que je n’invente 
pas ce titre : il est officiel et a été trouvé 
par les ronds de cuir du département. La 
commission présente aujourd’hui la rédac
tion suivante :

Art. 1er. — Les articles 159 et 1G0 du 
règlement d’administration pour l’armée 
suisse du 27 mars 1885 reçoivent la te
neur suivaute :

Art. 159. — Eu temps de paix, la ra 
tion journalière de vivres comprend : 

pain 0,750 kg. 
viande 0,320 <

Le pain et la viande peuvent être rem
placés par des conserves de valeur nutri
tive égale.

Art, 160. — En règle générale, les 
troupes se procurent elles-mêmes les lé
gumes,' le sel et le bois de cuisine. Elles 
touchent à cet effet dans tous les cours 
et toutes les écoles une indemnité fixée 
à 22 centimes par homme et par jour.

Art. 2. — Dans toutes les écoles et 
tous les cours, l’administration militaire 
délivre les jours où la troupe reçoit des 
conserves une bonification supplémentaire 
extraordinaire d’une valeur de 10 centi
mes, ou 10 centimes en espèces, par 
homme et par jour.

Art. 3. — Le présent arrêté entre im
médiatement en vigueur. Le Conseil fédé
ral est chargé de l’exécuter.

M. Ursprung propose de ne pas entrer 
en matière ; mais la Chambre repousse 
cette proposition à une énorme majorité 
et adopte l’arrêté.

Elle écarte ensuite sans discussion le 
recours Kiàusler. Il s’agit d’un ouvrier ar- 
govien expulsé d’Alsace par les autorités 
allemandes pour menées socialistes. Klaus- 
ler aurait voulu que le Conseil fédéral 
intervint par voie diplomatique.

Le Conseil national examine le eompte 
d’Etat. La commission, par l’organe de M. 
Gallati, rapporteur, constate la bonne 
marche et la bonne direction de l’admi
nistration fédérale des finances. Elle pro
pose l’approbation du compte d’Etat ainsi 
que le postulat du Conseil des Etats.

Aux Etats on liquide les divergences 
sur la loi concernant la Banque d’Etat. 
A l’art. 18, on adhère au Conseil natio
nal en décidant de consacrer le 25 °/0 
(au lieu du 15 %>) des bénéfices pour le 
fonds de réserve. A l’art. 23 (élection des 
membres du Conseil de la Banque) 011 
adhère aussi au Conseil national, par 31 
voix contre 6.

Eu votation finale l’ensemble de la loi 
est voté par 20 voix contre 17 (3 absten
tions). Trois membres sont absents. M. 
Hohl, président, ne vote pas.

Un crédit de 138,200 fr. pour la cons
truction de magasins et d’ateliers militai
res à Thoune, est voté.

Brasseurs. — Ensuite du boycottage de 
la brasserie Haas à Zurich par les cer
cles ouvriers, l’Union des brasseurs suis
ses, réunie hier à Olteu, a décidé de dé
noncer le contrat passé ce printemps avec 
les ouvriers, et de repousser toute négo
ciation ultérieure avec le comité du Syn
dicat ouvrier suisse. Selon toute probabi
lité, cette décision entraînera le renvoi de 
tous les ouvriers brasseurs syndiqués.

Un boycott. — A la suite d’un différend 
survenu entre les ouvriers de trois manu
factures argoviennes de tabac et leurs 
patrons, le comité central de l’Association 
suisse des ouvriers cigariers a décidé la 
mise à l ’index des fabriques Weber et 
fils, à Menziken, Hediger et fils, à Rei- 
nach, et Burger et fils, à Burg. Dans 6on 
dernier numéro, V Arbeittrstimme donne à 
ses lecteurs l’ordre de ne pas acheter un 
seul cigare sortant des maisons susnom
mées.

Nous nous associons à notre confrère et 
invitons nos lecteurs à ne pas se fournir 
de cigares provenant de ces maisons.

Fédération des typographes. — La réu-
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nion de là  Fédération des typographes de 
la Suisse romande a eu lieu dimanche à 
Genève.

L’assemblée générale s’est occupée, en
t re  autres, de la discussion des nouveaux 
statuts ; elle a approuvé le rapport du 
comité central, ainsi que les comptes, qui 
soldent, à la fin de 1895, par un boni de 
5,930 francs, ce qui porte la fortune de 
la Fédération à 30,208 francs. Le comité 
central a été chargé de faire des dém ar
ches auprès des maîtres-imprimeurs pour 
que les femmes qui travaillent dans leurs 
ateliers soient remplacées peu à peu par 
des hommes, et il a été décidé d’appuyer 
lés démarches faites auprès des autorités 
fédérales par le Typographenbund pour 
obtenir des prescriptions hygiéniques pour 
les imprimeries.

A u  banquet, M. Portier, président cen
tral, a constaté que la Fédération trave r
sait une période de calme, la plupart des 
sections é tant liées avec les patrons pour 
plusieurs années encore. Les rapports avec 
les patrons sont généralement bons.

Cours de cuisine et de ménage. —  On 
sait que ces dernières années les cours de 
cuisine et de ménage se sont multipliés, 
pour le plus grand bonheur des familles. 
E n  effet, dans la vie de tous les jours, 
les femmes et les mères réellement p ra 
tiques sont plus rares qu’on ne le croit 
en général, et plus utiles que des bas- 
bleus. Le Conseil fédéral l’a compris eu 
décrétant, au mois de décembre 1895 qu’il 
subventionnerait, dans la même mesure 
que les écoles complémentaires d’Arts et 
Métiers, les écoles de cuisine et de mé
nage. Cette décision, si judicieuse, a fait 
augm enter dans une rapide et réjouissante 
proportion, les auditrices de ces cours si 
éminemment appréciés. Les é'èves, dout 
on veut faire des ménagères accomplies, 
apprennent l’a r t  de cuisiner non seulement 
en théorie, mais surtout en pratique. E t 
cette pratique consiste à tire r  parti des 
éléments les plus simples pour confection
ner  d’une manière facile, des mets savou
reux et économiques. Les écoles, à l’insti
gation de la Société philanthropique suisse 
qui recommande de longue date les divers 
produits Maggi, en font un usage varié. 
C’est, à côté des produits à base d’avoine, 
une précieuse ressource pour les écoles de 
cuisine, et estimée à sa très réelie valeur.

Presse. —  Aujourd’hui para îtra  pour la 
première fois à Berne, chez Obrecht et 
Ivaser, en grand format, B er Zozialdemo- 
krat, publié par l’association socialiste 
V onvarts , fraction Steck, Gustave Mtiller, 
Brüstlein, Schrag, etc.
 — ♦—  -----------------------

N O U V E L L E S  D E S  C A N T O N S

Fête centrale des monteurs de boites à Granges.
Cette fête, agrémentée par un temps 

splendide, a réussi au delà de toute

attente. Déjà le matin de bonne heure, 
les participants de Chaux-de-Fonds, Lo- 
cle et le Ju ra  bernois, se rencontraient 
à Bienne, où les sons entraînants des fan
fares éveillaient daus les cœurs la plus 
franche gaîté.

La réception à Granges, coquettement 
décorée, a été des plus cordiales. La sec
tion de Granges, au grand complet, a t ten 
dait à la gare en compagnie de la musi
que VHarmonie, où les coupes de vin 
d’honneur ont circulé avec largesse. Le cor
tège se forme, conduit par l’Harmonie de 
Granges et dans lequel figurent les musi
ques des boîtiers de Chaux-de-Fonds, Lo- 
cie, Bienne et Tramelan. Le  cortège a 
parcouru le village au  milieu d’une grande 
affluence de population formant la haie sur 
tout le parcours, en passant devant les 
maisons des fabricants, qui, eux aussi, 
avaient eu la bonne idée de décorer et se 
rendit à Bellevue, distant d ’uue demie 
heure envirou, dont le jardin et la grande 
halle furent bientôt envahis.

Là, ie président du comité d’organisa
tion, Laurent Voumard, a souhaité, eu 
langue française, dans une allocution vi
b ran te  et chaleureuse, la bienvenue aux 
représentants  de la Fédération  des boî
tiers, venus à Granges pour célébrer sa 
sixième f“te centrale.

Le président du bureau central a été 
l’objet d’une ovation enthousiaste e t cer
tes bien méritée. Eu termes éloquents et 
bien sentis, le caissier central, Alexis 
Wuillemin, a rappelé les mérites qu’Emile 
Robert s’est attiré, grâce à son activité et 
à son dévouement daus la Fédération, et 
lui fit rem ettre  par une gracieuse fillette, 
qui le remercia au nom de la génération 
future, un magnifique cadeau.

Emile Robert remercia, en termes ému. 
de cette ovation en son houueur, puis la 
chorale des boîtiers de Grauges entonna 
un chant de circonstance. Après quoi le 
banquet commença.

Pendan t le banquet, notre ami Reimann, 
rédacteur de l’organe de la Fédération, 
chargé de prononcer le discours officiel, 
s’en est tiré  avec sou ta lent habituel, et 
plusieurs passages de son discours ont été 
salués par d ’unanimes applaudissements.

Sous l’habile direction du major de ta
ble M. Weber, membre du comité central, 
les productions des musiques et chorales 
ont alterné avec les différents discours. 
Emile Robert e t Gammenthaler ont re
mercié la section de Granges de sa m a
gnifique réception. Le rédacteur Guldimann 
a porté un toast, chaleureusement applaudi, 
à la solidarité et à i’enteute de tous les 
ouvriers.

Des dépêches de félicitations parve
nues de l’imprimeur de l’organe Schwei- 
zer, des collègues F rank  et Stalder ont 
été accueillies avec enthousiasme. La sec
tion do Stein s. R. qui n ’a pu se faire 
représenter, vu sou éloignement, avait en 

voyé au président central quatre  bouteil
les de vin fin dont il ne fut pas seul à se 
convaincre de la qualité.

Une franche gaîté n’a cessé de régner 
pendant toute cette fête, qui s’est prolon
gée fort avant daus la nuit et le lundi, 
un fort contingent eu profita pour faire 
une visite à la cité de Wengi, la capitale 
du cantou de Soleure.

La section de Granges avait bien fait 
les choses et elle mérite de sincères re 
merciements.

Cette sixième fête centrale des boîtiers 
laissera à tous ceux qui y  ont pris part 
un agréable souvenir.

** *
Au sujet de cette fête, notre coufrère 

la Solidarité horlogers publie les lignes 
suivantes :

Un p e tit malentendu, s’est glissé bien 
contre le gré de tout le monde entre  les 
collègues loclois et les autres membres de 
la fédération venus à la fête centrale. Les 
trains ne correspondant pas directement 
avec Granges, la section de Bienne avait 
organisé, dimanche matin à 8 heures, 
pendant l’a r rê t  de 1 h. 40, une petite ré 
ception aux amis venant par la liocne de 
Souceboz-Oiten. Sans connaître les affaires 
de la section de Bienne, les collègues lo
clois avaient commandé un petit déjeuner 
à la Maison suisse, dont le tenancier avait 
mal reçu les délégués de la commission 
de tombola. De par la force des choses, 
les uns allèrent à la Maison suisse et les 
autres au Stadtgarteu, dont le patron avait 
manifesté de meilleures intentions à l’é 
gard de notre tombola.

Il est évident que si la section de 
Bienne avait pu prévoir cela, ou se serait 
empressé d’éviter ce minime incident dû 
à une petite erreur. La faute en cette af
faire ne peut donc ê tre  imputée à per
sonne. Nous prions cependant les collè
gues du Locle de croire que les membres 
de la section de Bienne, ainsi que les au
tres collègues venus pour la fête, n’ont 
pas pris la chose en mauvaise pa r t  et 
que, par conséquent, il n ’y  a pas lieu de 
se formaliser pour cette affaire.

Evidemment non, nous félicitons pour 
notre compte la section de Bienne de cet 
acte qui montre sou éuergie et qui fera 
comprendre à certains én^rgumeues que 
l’ouvrier entend m arquer ses sympathies 
à qui lui en montre.

Sans doute le tenancier de la Maison 
(!) suisse (!) n ’a pas besoin de la cliutèle 
des ouvriers, mais pour, a-t-il toujours eu 
dire autant ? Le temps le prouvera.

A r g o v i e .  — L’association des institu
teurs argovieus use du boycott pour am é
liorer la situation de ses membres. Lors
qu’une commune offre à l’instituteur un 
tra item ent insuffisant ou se refuse à une 
augmentation, l’instituteur démissionne 
et aucun autre ne se présente à sa place.

Une commune a été obligée récemment, 
par ce moyen, d 'élever de 1200 à 1300 
francs le tra item ent de son régeut. Une 
au tre  commuue s'est avisée de congédier 
son instituteur sans motif sérieux, la place 
a été mise inutilement au concours. Per
sonne ne se préseuta pour la remplir.

B e r n e .  — Fête de chanteurs. — La fête 
des Associations ouvrières de chant suisses 
au ra  lieu dimanche prochain dans l ’église 
française à Berne. Cette fête prend des 
proportions inattendues. Vingt, et uue 
associations sont annoncées. Elles vien
dront la plupart par Zurich, avec un train 
spécial.

—  150 maçous tessinois et italiens, dans 
une assemblée, publique tenue au Bier- 
garten, ont discuté la question de la for
mation d’une Union syndicale pour la 
Suisse de tous les maçons et manœuvres, 
et ont chargé un comité allemand et ita 
lien d ’étudier de plus près la question.

G r i s o n s .  —  Philanthropie. —  Le Petit  
Conseil de ce canton vient de prendre avec 
les administrations des établissements de 
bains un arrangem ent daus le but d 'assu
rer  à des conditions modérées le bénéfice 
de la cure aux malades indigents. Ces ma
lades devront seulement, pour obtenir des 
réductions de prix présenter un certificat 
médical constatant que la cure leur est 
nécessaire et une attestation établissant 
qu’ils sont hors d 'état d 'en supporter les 
frais.

Quelques bains sont allés fort loin dans 
leurs concessions. A Andee- les malades 
indigents pourront boire les eaux et pren
dre les bains sans qu'il leur en coûte rien. 
A  Fideris, moyennant une subvention de 
20 francs de leur commune ou d’une caisse 
de secours, subvention qui sera versée à 
l’administration des bains, ils seront dé
frayés de toute nourriture et logement in
clus, par le propriétaire et la caisse des 
pauvres de l’établissement. A Tarasp- 
Schuls et à St-M oritx 'i ls  auront gra tu ite
ment l’usage des sources et des bains.

Nouvelles étrangères
F R A N C E . —  A  M adagascar. —  U ne 

des conséquences de l’annexion  de M a
dagascar sera l’abolition légale de l’escla
v age  dans cette  île. L a  commission qui 
exam ina it  à co propos la motion de M. 
D enis-Cochin a conclu n e t te m e n t  ainsi. 
Mais il co n v ien t  de n o te r  que, si le 
p r in c ip e  s’impose, des tem péram en ts  son t 
nécessaires dans l ’applica tion  d’une loi 
salutaire, e t  de ne pas considérer que des 
réserves de fait pu issen t  ici, en quoi (pie 
ce soit, am oind rir  ou con tred ire  la valeur 
incontestab le  du  droit. Les Malgaches, 
dans deux ou trois ans, se ron t les p r e 
m iers à b én ir  cette  réform e; mais il faut 
leu r  persuader que c’est bien uue réforme 
e t  les am ener, p a r  quelques procédures
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Le capitaine Lachesnaye
par

E R N E S T  C A PEN D U

I.
H e c t o r .

Ces p a ro le s  ra p p e lè re n t  V a n  I l e lm o n t  à 
la  s i tu a t io n  présen te .

« O h!  p a u v re  A ld a h !  » m u rm u ra - t - i l .
H e c to r  t r e ssa i l l i t  b ru s q u e m e n t .
« M or te?  dit-il d’une voix  é tran g lée .
— Non, rép on d i t  le sav an t ,  m a is  enlevée...
— E n levée?
— O u i -
L a  foule e n to u ra i t  les deu x  h om m es ,  se  

po u ssan t ,  se h e u r ta n t ,  se p r e s s a n t  p o u r  voir, 
to u ch e r ,  e ff leurer les  h é ro s  de la  c a ta s t ro p h e .

C u r io s i té  d év o ran te  du peuple ,  à  laqu e l le  
se jo ig n a ie n t  a u ss i  ces  s en t im e n ts  d ’h u m a n i té  
e t  de c h a r i té  qui a p p a r t ie n n e n t  o rd in a i re m e n t  
a u x  m asses .

C h a c u n  offrait  son  aide, se s  serv ices ,  s a  
m a ison ,  se s  té m o ig n a g e s  d’a d m ;ra t io n  et 
d ’in té rê t  a u  sau v é  et a u  sau v e u r .

V a n  I l e lm o n t  r e m e rc i a  b r ièvem ent ,  s ’effor
ç a n t  de se  fa ire  p a s s a g e  en e n t r a în a n t  H ector .

T o u s  deux, b ien  q u ’à  g r a n d e  peine, fin irent 
p a r  é c h a p p e r  à  l a  foule, et, g a g n a n t  la  ru e  
des  P ro u v e t te s  d ’ab o rd ,  t r a v e r s è r e n t  d e v a n t

S a in t -E u s ta c h e ,  o ù  le tocs in  n ’a v a i t  p a s  cessé  
de son n e r ,  p o u r  de là  s ’e n fo n ce r  d an s  l a  ru e  
M onto rgue il ,  a lo r s  a b s o lu m e n t  déser te .

L a  lun e  é ta i t  voilée, l a  n u i t  é ta i t  p ro fo n d é 
m e n t  no ire .

L es  d eu x  h o m m e s  s ’a r r ê tè re n t .
S a n s  doute  H ec to r ,  le v ieux  se rgen t ,  a v a i t  

d ro i t  à  to u te  la  confiance  de V à n  H elm ont ,  
et é ta i t  so n  confiden t dep u is  p lu s ie u rs  an nées ,  
c a r ,  en  q ue lq u es  rap id e s  paro les ,  le s a v a n t  
le  m it  a u  c o u ra n t  des te r r ib le s  év én em e n ts  
qu i v en a ie n t  de s ’accom plir .

« A insi ,  dit-i l en te rm in a n t ,  A ld a h  p e rd u e  
p o u r  m o i!  A ld a h  e n tre  les m a in s  de ces  m i
s é ra b le s !  L e  fils de B la n c h e  s a n s  re s so u rc e s  
et s a n s  ap pu i  p o u r  fa ire  t r io m p h e r  s a  c au se !  
Q ue  faire?...

— C e q ue  je  vous  ai dé jà  p roposé ,  m ai tre ,  
et ce  que  vous avez  to u jo u rs  rel 'usé ju s q u ’ici, 
m a is  ce qu 'il  fau t  ta i re  à  cette  h e u re  s a n s  
t a r d e r  d ’une  m inute!  » rép o n d i t  H e c to r  d ’une 
voix  ferme.

V a n  H e lm o n t  tresseai l l i t .
« Q uoi!  tu  veux...
— L a  c o u r  des M ira c le s !  in te r ro m p i t  le 

se rgen t.
— L es  a rg o t ie r s !  fit le s a v a n t  av ec  un  ton  

de p ro fo nd  m épr is .
— Oui, les a rg o t i e r s !  les en fan ts  d e l à  B o 

hêm e, les  su je ts  de la  c o u r  des M irac le s !  
C e u x - là  seu ls ,  m a in te n a n t ,  peuv en t  vous  ven ir  
en  a ide! M o rd ieu !  si j e  n ’a v a is  p a s  eu depu is

lo n g tem p s  ce tte  pensée , p o u rq u o i  donc  m e 
se ra is - je  fait des leu rs ,  au  r isque ,  si j ’é ta is  
su rp r is ,  de m e  voir  r e t i r e r  m a  h a l leb a rd e ,  
in s ig ne  de m o n  g rad e ,  et d’a l l e r  m o u r i r  au  
p ilori de M o n s ie u r  de P a r i s !  »

V a n  H e lm on t hési ta i t .
« C e la  m e  rép u g n e ,  dit-il.
— P o u r q u o i?  d e m a n d a  Hector.  L a  chose  

n ’est-elle  p a s  n a tu re l le .  — A u x  b a n d i t s  o p 
posez des b an d its .  A u x  g e n s  de L a  C h e sn a y e  
opposez  les a rg o t i e r s !  L a  ju s t ic e  ne peut r ien  
p o u r  nous, a y o n s  la force! N os en n em is  ont 
des so ld a ts  n o m b re u x ,  a y o n s  un e  b a n d e  dé
te rm in é e  p o u r  les c o m b a t t r e .  V ous  pouvez, 
s ’il vous plait,  im p o se r  a  ce tte  m u l t i tu d e  s a n s  
foi ni loi et la  vo ir  à  vo tre  m erc i .  D ’a i l leu rs  
A ld a h  e s t  en péri l  et celui q ue  vous pro tégez  
est  s a n s  se c o u r s  !

— E h  b ien! fit V a n  H e lm o n t  d ’un ton  bref, 
q u ’il soit fait a in s i  que  tu  le veux!

— A lo rs ,  s ’é c r ia  H ector,  ne p e rd o n s  p a s  
une  seco n d e !  S u s  à  L a  C h e sn a y e !  L es  a r g o 
t ie rs  à  la  re s c o u s se !  E n  a v a n t !»

II

La Cour des Miracles.

A u  c h a p i t r e  p r e m ie r  de ce récit, en r e t r a 
ç a n t  le p lan  du  P a r i s  de H en r i  IV, n o u s  
a v o n s  dit q ue  le m u r  d ’ence in te  d é c r iv a n t  u n  
a n g le  p re s q u e  d ro i t  a p rè s  le for t de la  p o r te

j Saint-Denis se dirigeait brusquement vers le 
sud-est, venant aboutir en droite ligne rue 
Saint-Honoré en face de l’endroit où s’ouvrait 
il y a quelques années, la rue Saint Nicaise.

La rue Neuve Saint-Eustache et la rue des 
Fossés-Montmartre sont construites précisé
ment sur l’emplacement de cette muraille 
détruite sous Louis XIII.

L o n g e a n t  ce m u r  d ’ence in te  à  gau ch e ,  b o r 
d a n t  à  d ro i te  le côté g a u c h e  de la  ru e  S a in t -  
Denis, o c c u p a n t  tou te  l’é tendue  des t e r r a i n s  
où s ’é lèvent de nos jo u r s  le p a s s a g e  du  C a i r e  
et la  ru e  B ourbo n -V il len euv e ,  se  d r e s s a ie n t  
a lo r s  les b â t im e n ts  du c o u v en t  des F il les -  
Dieu, d ess in és  en fo rm e  de t r ia n g le  a ig u  d o n t  
la  r u e  des F i l les -D ieu  é ta i t  l a  base, le r e m 
p a r t  et la  ru e  S a in t -D e n is  les d eu x  co tés  
é g au x ,  et don t le s o m m e t  s ’a r r ê t a i t  à  q ue lque  
d is tan ce  de la  p o r te  de la  ville.

E n t r e  ce c o u v en t  au  nord ,  la  co n tinu a t ion  
de la  ru e  S a in t -D e n is  à  l’ouest , le m u r  d ’e n 
ce in te  à  l’est, et l a  r u e  S a in t -S a u v e u r  au  sud, 
se rp en ta ien t ,  sa les ,  to r tueu ses ,  p u an te s  e t  
m a l  bâ ties ,  deu x  peti tes rue l les  igno b les ,  
a b o u t i s s a n t  l’u n e  à  un cu l-de-sac  boueux  et 
i r régu lie r ,  l’a u t r e  à  une  p lace a ssez  co n s idé 
rab le ,  m a is  de l’a sp e c t  le p lus  t r is te  e t  le 
p lu s  n a u s é a b o n d .  C ette  p lace et ce cu l-d o -sac  
p o r ta ie n t  un  seul et môme nom , b ien  c o n n u  
des P a r i s i e n s :  celui de co u r  des M irac te s .

( A  suivre.)

Ouvriers! ne vous fournissez que chez les négociants



^appropriées, à comprendre to u t ce qu elle 
renferm e d’équité et d’avantages.

— Commission des douanes. La com- 
■ m ission des douanes a vote h ier le ca 
•denas, c’est à dire un systèm e de sur
taxes douanières décrété à l ’im proviste 
e t sans discussion à la Chambre.

Les prétentions premières^ du parti 
u ltra-protectionniste avaient été que le 
cadenas jo u â t pour tous les produits 
étrangers. Mais il a fallu en rabattre.

Finalem ent, le cadenas a ete lim ite 
aux blés et à leurs dérivés, aux vins, 
aux bestiaux. I l  prend un vernis agricole. 
Quel avantage s’en p rom etten t ses dé
fenseurs? Celui-ci: la hausse q u ils  a tten 
den t de surtaxes douanières ne serait 
plus empêchée, disent ils, p ar des im 
portations exceptionnellem ent  ̂ élevées 

"pendan t la période qui précède l’établisse
m ent de ces surtaxes.

Mais ce serait la ruine du commerce, 
qui a besoin de fixité pour s’exercer hon
nêtem ent; on s’en rem ettra it au hasard 
des droits quotidiens, ce qui favorisait 
les agioteurs.

La commission des douanes n ’a pa,s 
été retenue par ces raisons. Mais, à di
verses reprises déjà, la Chambre s’est 

. refusée à suivre sa commission des dou
anes. I l  en serait encore ainsi, très vrai
sem blablem ent, sil es cadenas venaient en 
discussion devant la Chambre. Et,  ̂au 
fond, chacun en a le sentim ent. Aussi la 
mise à l’ordre du jo u r du débat sur le 
cadenas ne paraît-elle pas im m inente.

ALLEM AGNE. — Le p arti allem and 
national qui entam e la cam pagne électo
rale d’accord avec le p arti chrétien social 
réclame, dans son program m e, la conso
lidation de l’union avec l’A llem agne, _ la 
protection  du germanism e, la continuation 
des réformes fiscales et électorales, la 
suppression de. l ’influence judaïque, une 
forte politique sociale et la suppression 
de toute inégalité avec la Hongrie.

BELG IQ U E. —  J j  Insurgé, organe 
anarchiste, a été saisi à Bruxelles et les 
gérants responsables, Em ile Chapelier et 
Georges Thonra passeront aux assises, 
sous la prévention d’avoir défendu la 
propagande par le fait dans un article 
v io len t in titu lé: « A nniversaire de la se
m aine sanglante > et un autre s'occupant 
du dernier a tten ta t perpétré à Barcelone.

'Terrible catastrophe. — Une terrib le 
catastrophe s’est produite m ercredi soir 
dans une maison de la rue du Sans Souci, 
à Ixelles, faubourg de Bruxelles. Un 
incendie qui a éclaté au rez de chaussée 
de cette maison, par suite de la chute 
d’une lam pe à pétrole, s'est, communiqué 
avec une rapidité inouïe à la partie d’un 
appartem ent situé au dessus, où dor
m aient deux petites filles. Leur mère, 
Mme ïlerbaya, qui se trouvait au rez de- 
chaussée, se précip ita  au secours de ses 
deux enfants. Mais la fumée é ta it telle 
que la mère et les deux petites filles 
tom bèrent asphyxiées dans le brasier. 
Les pompiers, arrivés en toute hâte, se 
je tè ren t courageusem ent au m ilieu de la 
fournaise, mais ils ne puren t qu’en re
tire r  les cadavres de Mme H erbays et 
d 'une des petites filles âgée de six ans. 
L ’autre, qui respirait encore, est si atro
cem ent brûlée qu’on désespère de la sau
ver. Deux pom piers ont failli payer de 
leu r vie leur acte de dévouem ent et, 
pendant une heure, les médecins ont dû 
com battre l'asphyxie en p ra tiquan t la 
respiration artificielle. Le cadavre de 
Mme Herbays, qui é ta it enceinte, a été 
transporté à l’hôpital où l ’on a procédé 
à  l’opération césarienne. A l’heure actuelle 
on ignore encore quels sont les résultats 
■de l'opération. On juge du désespoir de 
M. Herbays, typopraphe à Y Indépendance 
belge, lorsque, revenant de son travail, il 
a  appris la terrible nouvelle.

ESPA G N E. —  On attache une grande 
im portance à l’arrestation, à bord du 
vapeur Alpas, dans le po rt de Malaga, 
de l'anarchiste Balart, qui a llait partir 
pour Buenos-Ayres. On a trouvé sur lui 
des papiers très com prom ettants. I l sera 
transféré à Barcelone.

Les anarchistes F igueras et Villa, a rrê 
tés à Barcelone, ont été mis au secret. 
Fontanillïi, arrêté àV illanueva, est devenu 
fou de terreur en apprenant que la justice

l’accusait d’avoir enfoui sept bombes 
chargées qu’on a retrouvées sur la plage 
de Villanueva.

C H R O N I Q U E  N E U C H A T E L O I S E

N o m in a tio n s . — On nous écrit au 
sujet des réceutes nominations faites par 
le Conseil d’E tat à la Chancellerie, un 
article haineux dans lequel tout le monde 
est pris à partie, l’ancien premier secré
taire, le nouveau chancelier, l’économe, 
etc... et dans lequel on finit par conseil
ler à l’apôtre de la représentation propor
tionnelle M. Jean Berthoud de céder le 
fauteuil de conseiller d’Etat, ministre de 
la justice, à un conservateur.

Quoiqu’un de nos amis déclare vouloir 
prendre la responsabilité de cet écrit, 
nous ne le publierons pas, L a  Sentinelle 
n’ayant pas été créée pour faire le jeu de 
petites ambitions? déçues et de ceux dont 
les calculs ont été trompés. Il nous im
porte peu de savoir si c’est M. Bonhôte 
ou M. Petitpierre ou M. Dardel ou tout 
autre qui a été appelé aux tondions de 
chancelier, d’économe ou de secrétaire. Et 
parce que M. Bonhôte est le beau-frère de 
M. Nuraa Droz, M. B. Petitpierre le pa
rent, nous dit-on, de M. Comtesse, nous 
ne croyons pas que cela soit une raison 
pour les écarter systématiquement des 
fonctions publiques. C’est au pied du mur 
qu’on voit le maçon. Si ces nouveaux 
fonctionnaires se montrent à la hauteur 
de leur tâche, nous serons heureux de 
leur nomination. Si non, nous ne nous 
gênerons pas pour leur dire leur fait.

Qu’il nous soit permis d’ajouter que ce 
n’est pas sans regret que nous voyons^ M. 
Veuve quitter la Chancellerie. Peut-être 
lie plaisait-il pas à tout le monde. Nous 
savons que cela est très difficile et nous 
n’avons pas beaucoup d’admiration pour 
ceux qui arriveut à réaliser ce problème- 
difficile. I! y faut trop d’hypocrisie et de 
mensonge. Donc M. Veuve n’est pas dans 
la catégorie des amis de tout le monde ; 
quant à nous, nous n’avons eu qu’à nous 
féliciter des bons rapports que nous avons 
eu avec lui.

Nous aimons à croire que nous aurons 
également à nous louer de la courtoisie 
et des boas procédés de sou successeur, 
M. Bonhôte.

Chronique ioeale
U ne g rèv e  en p ersp ec t iv e .  — La

lettre suivante a été adressée au N a 
tional suisse :

La Chaux-de-Fonds, le 19 juin 1S96.
M. le Rédacteur du National suisse.

Dans votre numéro du vendredi 19 
juin vous dites que « d ’après des informa
tions de bonne source, deux cent ouvriers 
seulement, jusqu’ici, fout partie du mou
vement. »

Cette assertion est absolument inexacte.
A ce jour il y  a 540 ouvriers inscrits 

pour faire partie de notre syndicat et les 
démarches faites nous permettent d'espé
rer qu’à bref délai, nous serons 800 au 
moins, c’est-à-dire la totalité de tous les 
ouvriers de la partie.

Dans l’espoir que vous publierez la pré
sente, nous vous assurons Monsieur de 
notre parfaite considération.

Au nom du Comité du syndicat des 
ouvriers nianœuv/es. terrassiers, mineurs, 
maçons, cimentiers et tailleurs de pierre.

Le Secrétaire, Le Président,
Bollini Charles. Aimona Vittorio.

*

Répétons encore que le projet de 
.convention présenté aux entrepreneurs 
de la Chau'x-de-Fonds est. à très peu 
de chose près, le m êm e que celui de 
Neuchàtel. Bien loin d’avoir posé un 
ultimatum, les ouvriers ont laissé en
tendre aux patrons qu’ils étaient dis
posés à discuter avec eux. Si donc les 
patrons ne veulent pas s ’approcher 
des ouvriers, ce sont les patrons et 
eux seuls qui auront voulu la grève. 
Il importe de préciser dès le début et 
de dissiper toute confusion ou toute  
équivoque.

< Nous nous tenons à votre dispo
sition pour discuter les termes de la

présente convention dans le cas où  
vous auriez des objections à formu
ler. »

Voilà les propres expressions de la 
lettre envoyée par le Comité du syn
dicat ouvrier aux patrons. Le National 
appelle ça un ultimatum.

Tout homme de bon sens et n’ayant 
pas de parti pris dira que c ’est une 
invitation courtoise à s ’entendre. Nous  
persistons à croire que les patrons ne 
seront pas mal inspirés au point de 
ne pas tenter un arrangement. Mais 
s ’ils veulent la guerre, ils l'auront.

** *
Cinquante-cinq tailleurs de pierre 

ont décidé de se  joindre au m ouve
ment et ont envoyé deux délégués au 
Comité qui se réunit tous les soirs au 
Cercle ouvrier. Ces cinquante-cinq tail
leurs de pierre forment plus des deux  
tiers des ouvriers de la partie et ils 
arriveront facilement à persuader leurs 
camarades d’imiter leur exemple. Les 
tailleurs de pierre de la Chaux-de- 
Fonds et des environs demandent l’.ip- 
plication du tarif en vigueur à N eu
chàtel ** ±

Ce que demandent les ouvriers du 
bâtiment est absolument légitime. Ils 
ne réclament rien d’autre que ce qui 
existe déjà ai leurs à Neuchàtel; Lau
sanne, Bienne, Berne, Bàle, dans tou
tes les grandes villes de la Suisse. 
Leurs revendications sont loin d’être 
excessives  ; ils ne demandent que ce 
qui est normal. Ils feront tout leur 
possible pour arriver à une entente, 
mais une fois la grève décidée, iis sont 
résolus à aller jusqu’au bout, à faire 
tout leur devoir. Il n’v aura plus d’ar
rangement possible alors. Les plus 
forts feront la loi et les plus forts, ce 
sont les ouvriers.

B a n n iè re s . — Le public peut adm irer 
ces jours dans les devantures de M. Hutt- 
macher, rue Neuve, deux bannières de 
styles différents, qui ont été confection
nées par M. Merguin, peintre décorateur, 
pour deux sociétés du canton de Berne. 
Il n’y a aucun doute que les sociétés de 
Aile et de Vendlincourt qui vont entrer 
en possession de leurs nouvelles bannières 
ne soient satisfaites du t-avail artistique 
de M. Merguin.

L e s  t r a m w a y s .  — La question des 
tramways de Chaux-de-Fonds fait des.pro
grès. On parlait tout d’abord de traction 
à vapeur selon le système Serpollet, mais 
à la condition expresse de l’obtention 
d’une garantie technique absolue. Or, l’ins
pection faite à Paris par une délégation 
d’un tramway système Serpollet a laissé 
subsister certaines appréhensions assez sé
rieuses pour l’engager à revenir à ses 
premières amours, l’électricité. La cons
truction des tramways électriques a dès 
lors fait de rapides progrès qui permet
tent de remédier aux inconvénients d 'or
dre- technique signalés précédemment, de 
sorte qu’il ne restait plus à surmonter que 
des obstacles financiers. Le principal con
sistait dans les dépenses prévues pour 
l’usine centrale électrique, mais en défi
nitive la Commune consent à ce que la 
force soit fournie directement par l’entre
prise électrique, ce qui, en réalisant une 
notable économie, permet d’adopter la 
traction électrique.

Après une étude minutieuse on s’est 
également convaincu qu’il faut faire abs
traction complète du service des grosses 
marchandises, qui serait plus coûteux qu'il 
ne rapporterait. Il faudra, par contre, dé
velopper le service des voyageurs, et dans 
ce but on s’est arrêté au tracé suivant : 
Rues Léopold-Robert, Balance, Collège, 
jusqu’à la r  ie du Gazomètre, puis funicu
laire desservant la rue de l’Hôpital. Les 
dépenses de construction sont devisées à 
125,000 fr., les recettes de l’exploitation 
à 34,000 fr., le coût à 28,000 fr., ce qui 
laisserait un excédent de GOOO fr. par an. 
Les chiffres de l'exploitation sont basés 
sur des calculs minutieusement établis ; 
quant au coût de la construction, il est 
le résultat d’un forfait, de sorte que des 
surprises de ce chef ne .sont pas possi
bles.

Chronique de l ’horlogerie
Contrôle fédéral. — Le Conseil fédéral 

a pris un nouvel arrêté au sujet du 
poinçonnem ent des boîtes de m ontres 
destinées à la Russie. E nsuite des nou
velles prescriptions, les marques russes 
72, 56 et 84 devront être accompagnées 
de leur équivalent en karats pour l ’or et 
en millièmes pour l’argent, e t ces indica
tions devront form er une seule et même 
marque avec les indications de titres 
russes, ainsi:

72 
18 K.

56 
14 K.

84
0,875

Toutes les parties de la boîte, y  compris 
les charnières, olivettes, canons de pous
settes e t autres appliques devront être 
au titre  p lein; pour les boîtes d’argent, 
ces appliques pourront être en or à un 
titre  non inférieur à 0,585.

Le nouveau règlem ent russe sur le 
contrôle des m atières d’or et d’argent 
auquel correspondent les prescriptions 
suisses qui précèdent entrera en vigueur 
en Russie le 1/13 ju ille t 1896.

D ’après ce nouveau règlem ent, toutes 
les m ontres devront passer au contrôle 
russe, qu’elles po rten t ou non les chiffres 
russes que les fabricants y  font insculper 
pour indiquer le titre.
 ♦  -

Dernières nouvelles
O lten . — La décision de l ’assemblée 

des brasseurs est à com pléter dans ce 
sens que le contra t a été dénoncé dès 
h ier et que les brasseurs se sont engagés 
à renvoyer dès le 20 ju in  un quart des 
employés syndiqués, en leur pay'ant la 
quinzaine.

B e rn e . — Le train  spécial des parle
m entaires est parti h ier à 1 h. 30. 160 
députés sur 191 sont partis. La locomotive 
et le tender étaient, enguirlandés. Un grand 
nom bre de personnes se sont rendues à 
la gare pour assister à ce départ.

S t-G a ll. — L ’assemblée générale des 
actionnaires de l’U nion suisse, après avoir 
ratifié le com pte de 1895, a voté un 
dividende de 4 7= °/o aux actions p riv ilé
giées et de 3 3/t °/o aux actions ordinaires. 
E lle  a réélu M. W irth-S and  à la prési
dence. En ce qui concerne la convention 
passée en tre le départem ent fédéral e t 
l'Union suisse pour le rachat éventuel 
de son réseau, l’approbation a été géné
rale.

R o m e. — L ’agence Stefani annonce 
qu’un décret en date d’hier ordonne la 
cessation de l ’état de guerre en Erythrée.

S. A.
ci- devant

E toffes  pour M essieurs
depuis 1 fr . 2 5  p. mètre 
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soutenant votre journal par l’abonnement et les annonces.'
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i f t i d  Concert
< B  champêtre  

p rè s  de l’Ecole d es  Joux  D err ières
organisé par la

Musique Militaire 
LES ARMES - RÉUNIES

' o 0 3 H T
Roue aux pains d’épices,etc .
V IN S  b lan cs, ro u g es . B ière  e t  

.Lim onade de premier choix, fournis 
par la Société. H-1913-C

A ucun revendeur ne sera toléré 
sur l'em placem ent de fête e t alen
tours, s’il n ’a pas auparavant traité  
avec la Société.  426

EN  CAS DE M A U V A IS  TEMPS 
la  fê te  se r a  r e n v o y é e  au  d im an
ch e  su ivan t.

Brasserie |a _ „  Garfllnal “
T o n s  l e s  JLain<li 26

GATEAU au FROMAGE
Tous les DIMANCHE soir

M A C A R O N I S  au x  t o m a t e s
et tous les jours

C H O U C R O U T E
a v e c  v ia n d e  de p o rc  a s so r t ie

Excellente Bière genre Pilsen

Société de Consommation
JaquBt-Droz 27. Parc 54. Industrie 1. 

111, Demoiselle 111.
crcz

«5
9i

a
ejam

o o  .2

s  l
' ê  a

DE NOIX
p r e m iè r e  p re ss io n

2 fr. le litre

405
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■s
•ts
«s
pm
is
•t

*  -

Collège de !a Chaux-de-Fonds
Enseignem ent privé

En vertu de l’article 29 de la Loi sur l’enseignement primaire, 
les Commissions scolaires ont le devoir de s’assurer au moyen 
d’examens que tous les enfants qui ne fréquentent pas l’école pu
blique reçoivent une instruction suffisante.

En conséquence, les enfants qui suivent un enseignement privé 
sont invités à se présenter à des examens qui auront lieu Mer
credi 1" juillet 1896, à 8 h. du matin, au Collège primaire.

Si les enfants appelés aux examens ne s’y présentent pas, les 
parents ou autres personnes responsables sont passibles d’une amende 
de CINQ francs et tenus d’envoyer leurs enfants à l’école 
publique.

La Chaux-de-Fonds, le 16 juin 1896.
422 C o m m i s s i o n  s c o l a i r e .

fi ESCOMPTE 51,

V IN  ROUGE : S 3 0 c .
VERMOUTH de Turin, depuis : le lit. c.

BORDEAUX (pour m alades) verre perdu la  bout, depuis i  2 0

8SBF“ Vins et Spiritueux
D E N R É E S  C O L O N I A L E S

F r o m a g e s  gras du pays, depuis 80  c. le ' / i kilo 
TOMES de Savoie 

LIMBOURG — SERVETTES à 20  c. la pièce 
SARDINES & THON à 35 la boîte et plus

Cotons à tricoter —  MERCERIE —  Laines à tricoter
chez

â u \ m &  %

cm 
?  X

Café-Boulangerie
8, RUE DU GRENIER, 8

TOUS LES LUNDI

S â U a u  au
307

Se recommande,
E. C. PRETRE.

Une confession
  -

0  mon pale rêveur ! me disait une femme,
Toi, dont le cœur est mort dans le sein déchiré,
E t dont l’œil, cependant, reluit sous tant de flamme, 
Sceptique de vingt ans, as-tu jamais pleuré ?

Helas ! lui repondis-je, aux faiblesses humaines 
Je n’ai pu m’arracher encore tout entier;
La suprême apathie a de vastes domaines 
Où ne s’est point encore posé mon pied altier.

Si j ’ai pleure, dis-tu, femme aux lèvres heureuses 
Je suis un homme, hélas! et j ’en porte le nom.
J  ai verse bien souvent des larmes douloureuses,
— Je pleure chaque fois que j ’épluche un oignon...

Mais, pour me consoler des tristesses du monde,
Je sais un moyen prompt, infailliblement sûr,
Qui jamais fait défaut, que la tempête gronde 
Ou qu’un nuage épais me cache le ciel pur :

C est de me sauver, dans un élan énergique,
Et de courir tout droit chez maître Naphtaly,
Afin de m’y payer... quoi donc ?... au prix unique 
De trente-cinq francs, un fin Complet !

4 3 0  ETIEN N E.

I

1 >y
!■' ■ F v

4  F lace  Neuve CHAÜX-DE-FONDS Piace  Neuve 4
O n p o rte  à d om ic ile  s an s frais

ESCOMPTE 5 ° ,

Chemin Blanc
à  proxim ité  de la H a lte  de Bellevue

Dimanche 21 Juin 1896

Echantillons par retour du courrier

(ETTI1 ER k Ce, ZURICH M aison  le  
m ieu x  

a s s o r t i  en

I

E to ffe s  de m o d e s  en  cou leu rs  
c la ir ts  e t  fo n c é e s , m é la n g ée s  
e t  é c o s sa is ,  dessins magnifiques 
en laine et soie sont envoyés i'ranco 
à domicile. 6

a s s o r t i  en
Etofîes pour Robes de Daines 
Etoffes p. Vêtem ents de M essieurs 
Confections et B louses pour Dames 

et Jeunes F illes i
10 h. du m atin .

jeux
O uverture des

Etoffe Mohair suffisante pour un tablier élégant 95 et.

Boucherie-Charcuterie
4, Rue de la Charrière, 4

Toujours bien at sorti en 
PORC frais, salé et fumé 
Charcuterie cuite, extra  
Excellents jambons fumés, à 

2 fr. 4 0  le kilo.
S a u c is s e s  à  la  v ia n d e , 1" qualité 

1 fr. 10 le ’/* kilo.
S a in d o u x  fo n d u  à 80 c. le '/* kilo- 
Beau gros YJEaU au prix du jour.

Toutes mes marchandises, de pre
mière qualité, proviennent du pays 
et non de l’étranger. 421

Se recommande. E. B E R T S C H I.

Jardin d u Café- Restaurant

2 2 ,  Rue F r i tz  C o u rv o is ie r ,  2 2

Dimanche 21 juin 1896
dès 7 '/i h. du soir

avec illumination
donné par la Musique 428

La Fanfare du Grutli

Cordonnier
J ’ai l ’honneur d’in
former le public de 
la Uhaux-de-Fonds 
et des environs, que 
je  viens d’ouvrir un 
atelier de 

,||ll CO RDONNIER  
J ’espère par un tra- 

” vail irréprochable et 
des prix sans concurrence, m ériter 
la confiance que je  sollicite.

Aperçu de quelques prix :
Ressemelage avec ta lons pr hommes Fr. 3  5 0  

„ „ dames „ 2 5 0
„ „ enfants „ 1 5 0

Se recommande, A . CATTIN, 
3 8 5  R ue F ritz  C o u rv o isier  16.

Société de Tir Militaire
LA MONTAGNARDE 

ni1110 et dernier tir obligatoire
et

Tir Tombola
DIMANCHE 21 JUIN 1896

dès 1 heure après midi 

au Stand des Armes-Réunies

Le D r. de QUERVAIN
est de retour 406

Yins fins d’Espagne
Im p o r ta t io n  d i r e c te

Malaga noir. Malaga doré, Moscatel et 
Madère fr. 1. 30 la bouteille verre perdu. 
X érès, M alvo isie  et P o rto  rou ge  

fr. 1.50 la bouteille, verre perdu. 
En litre M a la g a  noir et M a lag a  
d oré fr. 1.65 le litre, verre perdu.

Rabais par quantité.
Toutes ces marchandises sont de I"  
qualité et proviennent des premières 
maisons d’Espagne.

Paul Peytreqnin
15, Rue Fritz Courvoisier, 15

M idi. D IN ER  CHAM PÊTR^
A p r ès  m id i Jeux  nouveaux et

variés.
Jeux gratuits pour eufauts

Musique de fête:

La „P h ilh3 rm onique  I ta l ien n e "
Les débits autorisés seront seuls 

tolérés. 432
En ca s  de m a u v a is  tem p s, la  

so r tie  se ra  r e n v o y é e  à  h u ita in e.

Demandez parfont

L ’APÉRITIF VAÜGHER
— T É L É P H O N E  —

165

  Cave rue Léopold Robert No. 10,
entrée du côté E s t , vis-à-vis de la 
Boucherie Funck; ouverte tous les 
samedis depuis 5 heures du soir. ;
Dépôt chez Numa Hertig 

Rue du progrès No. 101a, 1" étage j 
à gauche.

Se recommande 
411 Paul  PEYTREQUIN.

G r u d  C@ agiît Epicerie-Mercerie

Consommations de prem ier choix
En cas de mauvais tem ps, le con

ce rt sera renvoyé à .Lundi so ir .

6, rue des Granges, 6
E x c e lle n t  V in  ro u g e , garan ti na

turel, à 3 0 , 3 5  et 4 0  et. le litre. — 
V e r m o u th  suisse à 8 0  et. le litre ; 
Turin à ir. 1 4 0  le litre. — Grand 
choix de L iq u e u rs  à prix réduits.— 
S a rd in e s  depuis 3 5  e t. la boîte. — 
Thon, S a la m is , etc. 431

Se recommande, A . SÉM O N .

GRANDE BRASSERIE
de la 433

Collège 23 J I 2  C ollège 23

Dimanche 21 Juin 1896

Grand Concert
instrumental

[C a fé -B ra sser ie  de l ’Union
63, rue du Progrès, 63 

- s -  T ou s le s  L U N D I S  m a tin  —J*

S à U a u  au
A tou te  heure

Excellente Fondue
SOUPERS SUR COMMANDE

S A L L E  g ra tis  
p ou r S o c ié té s

B i è r e  renommée
de. la 419 

G R A N D E
B rasserie  ULRICH frères

Se recommande, Fritz SCHIFFMANN

RESTAUGANT E. PAREL
AUX ENDROITS (Epkturaa) 

Dimanche 21 Juin 1896

Grande Fête Champêtre ;
organisée par la Société de chant

1 ’O r p I b . é o n .
R ép a rtitio n  a u x  p a in s de su cre  à 

partir de 10 h. du matin. 42Ü
Roue aux: palus d’fplees

Jeu des P laques, F léch ettes  
T IR  A U  F L O B E R T

Cordonnerie Populaire
DE LABEILLE

M. ANGELINO a 
l'honneur d ’informer 
ses amis, ainsi que- 

l'honorable public, 
qu'il a repris dès ce- 
jour le

,Magasin de Chaussures-
72 RUE DE LA PAIX  72 

Le m agasin est au grand complet. 
CHAUSSURES eu tous genres pour 
Messieurs. Dames et Enfants, pro
venan t directem ent des fabriques.. 
BAILLY. 424

C h a u s s u r e s  s u r  m esu re  fîneE et 
ordinaires, livrables dans 24 heures.

A te lie r  d e rép a ra tio n s, rue de 
la Paix 72.
||T ra v a i l  prom pt e t soigné, garanti, 
sur facture e t à prix réduits.

A la même adresse, on demande- 
un JE U N E  GARÇON comme ap
p ren ti__________________________

Impuissance i t lr lm Z l
la femme. — P IL L U L E S effet im
médiat sans nuire à la santé fr. 4. — 
Dépôt unique SP IT A E L S Ph. Lille,. 
F rance. Envoi discret. H-5'J90-X 423

T oujours grand choix de 
machines à  coudre de tous 
]f*s systèm es connues et re
nommées a  des prix et des 
conditions très avantageuses. 
Fournitures et pièces de re
change.
«I. HÆBER.

Rne dn Parc 10 CHÂliX-DE-FOKDS Rue du Parc 10

On offre a vendre PZ e n f t l s
dont l'un en acajou e t l’au tre  en fer, 
ainsi qu'une gran d e ta b le  pour cui
sine. S'adresser au bureau de la SEN
TINELLE. 427


